
05/07/2019 59 Vente des ordinateurs sans écran au prix de 60€

05/07/2019 60 Vente des ordinateurs avec écran au prix de 80€

10/07/2019 61
Signature du marché subséquent n° 18 portant sur les prestations du lot n° 01 : matériels 
informatiques et périphériques, avec la Société MEDIACOM SYSTÈME DISTRIBUTION, pour un 
montant de 2 524,34 € HT

10/07/2019 62
Signature du marché subséquent n° 19 portant sur les prestations du lot n° 02 : matériels de 
vidéoprojection, avec la Société MEDIACOM SYSTÈME DISTRIBUTION, pour un montant de 1 194,01 € 
HT

10/07/2019 63
Signature du marché subséquent n° 20 portant sur les prestations du lot n° 03 : licences de logiciels 
informatiques, avec la Société INMAC WSTORE MISCO, pour un montant de 2 537,28 € HT

10/07/2019 64
Signature du marché subséquent n° 21 portant sur les prestations du lot n° 04 : Classes mobiles, avec 
la Société GESTEC, pour un montant de 16 100 € HT

10/07/2019 65 Signature d'un contrat de prêt de 600 000 € avec le Crédit Agricole

15/07/2019 66
Signature d'un contrat avec la société LOGITUD pour la maintenance des GvE, pour un montant de 
1585,31€ HT / an

15/07/2019 67  annulée

23/07/2019 68
Signature du marché portant sur les travaux de rénovation du Parc Urbain de Cesson-la-Forêt, Lot 01 : 
Voirie et Réseaux Divers, avec la Société MABILLON, pour un montant forfaitaire de 389 042,62 € HT

23/07/2019 69
Signature du marché portant sur les travaux de rénovation du Parc Urbain de Cesson-la-Forêt, Lot 04 : 
Espaces Verts, avec la Société FRANCE ENVIRONNEMENT, pour un montant forfaitaire de 26 603,00 € 
HT

23/07/2019 70
Signature du marché portant sur les travaux de rénovation du Parc Urbain de Cesson-la-Forêt, Lot 05 : 
Ouvrages particuliers, avec la Société SETHY, pour un montant forfaitaire de 16 508,70 € HT

26/07/2019 71
Signature d'un contrat avec la société ACTIV+ SOFTWARE pour la mise en place d'un accès wifi public à 
Jacques PREVERT d'un montant de 60€ HT/an

DÉCISIONS 2019
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Article 4 :
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa

prochaine réunion.- •       •

Article 3 :    ;
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne

de l'exécution de la présente décision.

Article 2 :
Le montant s'élève à 60 € TTC par ordinateur

De vendre un ordinateur DELL Optiplex 390 à

-Mme CHAPERON Sandra-17 rue des sorbiers-91280 ST PIERRE DU PERRAY  .
Mme Catherine ZBAREN -11 rue des petits bois-77240 CESSÛN

-M. Olivier LESIRE-5 rue de Boissettes-77000 MELUN-

-m. Xavier VANDERSCHUEREN - 23 rue de la Chapelle St Jacques - 91490 MILLY LA
FORET,
M. Jean-Louis DUVAL -15 rue de Dagny - 77240 CESSON

De vendre deux ordinateurs DELL Optiplex 390 à

-Mme Elodie PI ERRAT-150 Allée du Parc- 77190 DAMMARIE LES LYS
-Mme Ramatoulaye BESSE -127 rue de la fosse aux renards-77550 MOISSYCRAMAYEL

Article 1er:

DECIDE

Le Maire de Cesson,^

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en
Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue au
Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires
énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,   ,

Considérant la nécessité de revendre l'ancien parc informatique récemment changé

DECISION N59/2019

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du

Fait à Cesson, le

Le Directeur Général des Services par délégation,
Nicolas MARTINMairie de Cesson

8 route de Saint Leu
•BP 35-77245 Cesson oedex

Tél. 01 54 10 51 00
Fax 0160 63 3147
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Fait à Cesspn, le 14 Juin 2019

Articles:
Ampliation de la présente décision sera adressée à :
-préfecture de Seine et Marne,

-Monsieur le Comptable public
^   Al'acheteur  .. : •.-; •-.,,••>.-,•.-.    ,^\.•
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DECIDE

Article 1 :
De signer le marché subséquent n 18 portant sur les prestations du lot n 1 : Matériels

informatiques et périphériques, avec la Société MEDIACOM SYSTEME DISTRIBUTION, située
Technopole Château Gombert à Marseille (13382), formulant l'offre la plus économiquement
avantageuse.

Article 2 :
L'offre est consentie sur la base des prix unitaires, consignés dans le bordereau des prix

unitaires annexé à l'acte d'engagement valant marché subséquent, pour un montant total de
2 524,34 € HT.
Les crédits sont inscrits au budget communal.

Article 3 :
Le présent marché subséquent prendra effet à compter de sa date de notification au titulaire.

Article 4 :
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

DECISION N"61/2019

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en

Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue
au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant qu'un accord-cadre, lancé par voie d'appel d'offres ouvert européen
portant sur l'acquisition et la livraison de matériels informatiques, lot N 1 - Matériels
informatiques et périphériques destinés aux besoins des services de la Ville de Cesson, N

2018M07, a été notifié 27 juin 2018 aux trois titulaires suivants : Mediacom Système
Distribution, Gestec et Misco,

Considérant, que s'agissant d'un accord-cadre multi-attributaire à marchés
subséquents, chacun des 3 titulaires ne détient pas l'exclusivité des besoins mais est seul
habilité à déposer une offre et devenir attributaire d'un marché subséquent, après remise en
concurrence des 3 titulaires de l'accord-cadre, sans publicité préalable,

Considérant la lettre de consultation adressée aux trois titulaires du lot n" 1 de
l'accord-cadre, pour l'attribution du marché subséquent n" 18, le 19 juin 2019,

Considérant l'analyse des offres soumises par les trois titulaires en réponse au dit
marché subséquent, sur la base des critères de jugement annoncés dans l'accord-cadre,

Considérant que le marché subséquent ne peut être attribué qu'au candidat arrivant
en première position du classement,

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35- 77245 Cesson cedex

Tél. 0164 10 5100
Fax 0160 63 3147

Accusé de réception en préfecture
077-217700673-20190710-DEC201907-61-
AU
Date de télétransmission : 10/07/2019
Date de réception préfecture : 10/07/2019
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Fait à Cesson, le 10 juillet 2019

Article 5 :'
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa

prochaine réunion.

Article 6 :
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Préfecture de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public,
Au titulaire du marché subséquent

Accusé de réception en préfecture
077-217700673-20190710-DEC201907-61-
AU
Date de télétransmission : 10/07/2019
Date de réception préfecture : 10/07/2019
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DECIDE

Article 1 :
De signer le marché subséquent n 19 portant sur les prestations du lot n 2 : Matériels de
vidéoprojection avec la Société MEDIACOM SYSTEME DISTRIBUTION, située Technopole
Château Gombert à Marseille (13382), formulant l'offre la plus économiquement avantageuse.

Article 2 :
L'offre est consentie sur la base des prix unitaires, consignés dans le bordereau des prix

unitaires annexé à l'acte d'engagement valant marché subséquent, pour un montant total de
1194.01 € HT.
Les crédits sont inscrits au budget communal.

Article 3 :
Le présent marché subséquent prendra effet à compter de sa date de notification au titulaire.

Article 4 :
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

DECISION N62/2019

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en
Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue
au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant qu'un accord-cadre, lancé par voie d'appel d'offres ouvert européen
portant sur l'acquisition et la livraison de matériels informatiques, lot N 2 - Matériels de

vidéoprojection destinés aux besoins des services de la Ville de Cesson, N 2018M07, a été
notifié le 27 juin 2018 aux trois titulaires suivants : Mediacom Système Distribution, Gestec et

Motivsolutions,   ,;••firi
Considérant, que s'agissant d'un accord-cadre multi-attributaire à marchés

subséquents, chacun des 3 titulaires ne détient pas l'exclusivité des besoins mais est seul
habilité à déposer une offre et devenir attributaire d'un marché subséquent, après remise en

concurrence des 3 titulaires de l'accord-cadre, sans publicité préalable,
Considérant la lettre de consultation adressée aux trois titulaires du lot n 2 de

l'accord-cadre, pour l'attribution du marché subséquent n 19, le 19 juin 2019,

Considérant l'analyse des offres soumises par les trois titulaires en réponse au dit
marché subséquent, sur la base des critères de jugement annoncés dans l'accord-cadre,

Considérant que le marché subséquent ne peut être attribué qu'au candidat arrivant
en première position du classement,

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35- 77245 Cesson cedex
Tél. 01 64 10 5100
Fax 01 60 63 3147

Accusé de réception en préfecture
077-217700673-20190710-DEC201907-62-
AU
Date de télétransmission : 10/07/2019
Date de réception préfecture : 10/07/2019
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Fait à Cesson, le 10 juillet 2019

/I

Article 5 :
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de ia présente décision lors de sa

prochaine réunion.

Article 6 :
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Préfecture de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public,
Au titulaire du marché subséquent

Accusé de réception en préfecture
077-217700673-20190710-DEC201907-62-
AU
Date de télétransmission : 10/07/2019
Date de réception préfecture : 10/07/2019
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DECIDE

Article 1 :
De signer le marché subséquent n 20 portant sur les prestations du lot n" 3 : Licences de

logiciels informatiques avec la SAS INMAC WSTORE MISCO, située, Zl Paris Nord II, 125, avenue
du Bois de la Pie à Roissy en France (95921), formulant l'offre la plus économiquement
avantageuse.

Article 2 :
L'offre est consentie sur la base des prix unitaires, consignés dans le bordereau des prix
unitaires annexé à l'acte d'engagement valant marché subséquent, pour un montant total de

2 537,28 € HT.
Les crédits sont inscrits au budget communal.

Article 3 :
Le présent marché subséquent prendra effet à compter de sa date de notification au titulaire.

Article 4 :
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

DECISION N63/2019

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en

Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue
au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Générai des Collectivités Territoriales,

Considérant qu'un accord-cadre, lancé par voie d'appel d'offres ouvert européen
portant sur l'acquisition et la livraison de matériels informatiques, lot N" 3 - Licences de
logiciels informatiques destinées aux besoins des services de la Ville de Cesson, N 2018M07, a

été notifié le 27 juin 2018 aux trois titulaires suivants : Misco, Mediacom Système Distribution
et Computer Services 77, ,,

Considérant, que s'agissant d'un accord-cadre multi-attributaire à marchés
subséquents, chacun des 3 titulaires ne détient pas l'exclusivité des besoins mais est seul
habilité à déposer une offre et devenir attributaire d'un marché subséquent, après remise en
concurrence des 3 titulaires de l'accord-cadre, sans publicité préalable,

Considérant la lettre de consultation adressée aux trois titulaires du lot n 3 de
l'accord-cadre, pour l'attribution du marché subséquent n 20, le 19 juin 2019,

Considérant l'analyse des offres soumises par les trois titulaires en réponse au dit
marché subséquent, sur la base des critères de jugement annoncés dans l'accord-cadre,

Considérant que le marché subséquent ne peut être attribué qu'au candidat arrivant
en première position du classement,

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35- 77245 Cesson cedex

Tél. 01 64 10 5100
Fax 01 60 63 3147

Accusé de réception en préfecture
077-217700673-20190710-DEC201907-63-
AU
Date de télétransmission : 10/07/2019
Date de réception préfecture : 10/07/2019
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Fait à Cesson, le 10 juillet 2019

Article 5 :
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa
prochaine réunion.

Article 6 :
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Préfecture de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public,
Au titulaire du marché subséquent

Accusé de réception en préfecture
077-217700673-20190710-DEC201907-63-
AU
Date de télétransmission : 10/07/2019
Date de réception préfecture : 10/07/2019
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DECIDE

Article 1 :
De signer le marché subséquent n 21 portant sur les prestations du lot n 4 : Classes mobiles
avec la SARL GESTEC, située 99, avenue du Générale de Gaulle à Ozoir-la-Ferrière (77330),
formulant l'offre la plus économiquement avantageuse.

Article 2 :
L'offre est consentie sur la base des prix unitaires, consignés dans le bordereau des prix

unitaires annexé à l'acte d'engagement valant marché subséquent, pour un montant total de
16 100 € HT. La variante n'est pas retenue.
Les crédits sont inscrits au budget communal.

Article 3 :
Le présent marché subséquent prendra effet à compter de sa date de notification au titulaire.

Article 4 :
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

DECISION N64/2019

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en

Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue
au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les

affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant qu'un accord-cadre, lancé par voie d'appel d'offres ouvert européen

portant sur l'acquisition et la livraison de matériels informatiques, lot N" 4 - Classes mobiles
destinées aux besoins des groupes scolaires de la Ville de Cesson, N 2018M07, a été notifié le
12 juin 2018 aux deux titulaires suivants : La Poste et Gestec,

Considérant, que s'agissant d'un accord-cadre multi-attributaire à marchés
subséquents, chacun des deux titulaires ne détient pas l'exclusivité des besoins, mais est seul
habilité à déposer une offre et devenir attributaire d'un marché subséquent, après remise en

concurrence des deux titulaires de l'accord-cadre, sans publicité préalable,
Considérant la lettre de consultation adressée aux deux titulaires du lot n 4 de

l'accord-cadre, pour l'attribution du marché subséquent n 21, le 19 juin 2019,

Considérant t'analyse des offres soumises par les trois titulaires en réponse au dit
marché subséquent, sur la base des critères de jugement annoncés dans l'accord-cadre,

Considérant que le marché subséquent ne peut être attribué qu'au candidat arrivant
en première position du classement,

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35- 77245 Cesson cedex
Tél. 0164 10 51 00
Fax 01 60 63 3147

Accusé de réception en préfecture
077-217700673-20190710-DEC201907-64-
AU
Date de télétransmission : 10/07/2019
Date de réception préfecture : 10/07/2019
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Fait à Cesson, le 10 juillet 2019

Article 5 :
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa

prochaine réunion.

Article 6 :
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Préfecture de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public,
Au titulaire du marché subséquent

Accusé de réception en préfecture
077-217700673-20190710-DEC201907-64-
AU
Date de télétransmission : 10/07/2019
Date de réception préfecture : 10/07/2019
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Article 3 :
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

o
1

DECIDE

Article 1 :
De retenir la proposition du CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE pour un prêt à taux fixe d'un
montant de 600 000 € aux conditions suivantes :

Score Gissler : 1A

Montant du contrat de prêt : 600 000 €
Durée : 15 ans
Objet du contrat : financer les investissements de la Ville
Versement des fonds : dans les 3 mois
Taux d'intérêt annuel : 0,94 % fixe

Base de calcul des intérêts : 30/365
Périodicité : trimestrielle
Amortissement : amortissement constant du capital et intérêts dégressifs
Remboursement anticipé du capital : possible avec indemnité de gestion de 2 mois d'intérêts
calculés au taux du prêt sur le montant remboursé par anticipation et une indemnité financière
semi-actuarielle en cas de baisse de taux uniquement.
Frais de dossier : 0,08 % du montant du financement soit 480 €

Article 2 :
Monsieur le Maire est autorisé à signer le contrat de prêt et tout document s'y rapportant et
reçoit tous pouvoirs à cet effet.

Vu la consultation en date du 14/05/2019 faite auprès de plusieurs organismes de
crédit,

Le Maire de Cesson,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014 enregistrée en
Préfecture le 18 avril 2014 par laquelle le conseil municipal délègue au Maire de CESSON, pour
la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les pouvoirs lui
permettant d'agir dans le domaine des emprunts, des couvertures de crédit de trésorerie, des
opérations utiles à la gestion des emprunts et des opérations de placement,

Considérant les besoins de la commune en matière de financement.

DECISION N 65

Fax 0160 63 3147
*^^^

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du

Fait à Cesson, le

Le Directeur Général des Services par délégation,
Nicolas MARTIN

^e*^^^

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35-77245 Cesson cedex

Accusé de réception en préfecture
077-217700673-20190710-DEC201907_65-
AI
Date de télétransmission : 10/07/2019
Date de réception préfecture : 10/07/2019



ville-cesson.frMairie de Cesson 8 route de Saint-Léu- BP 35 - 77245 Cesson cedex - Tél. 0164105100- Fax 0160 63 3147

9

Article 4 :
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa

prochaine réunion.

Article 5 :
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Madame la Préfète de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public

Crédit Agricole Brie Picardie

Accusé de réception en préfecture
077-217700673-20190710-DEC201907_65-
AI
Date de télétransmission : 10/07/2019
Date de réception préfecture : 10/07/2019



Fait à Cesson, le 15/07/2019

Pour le Maire empêché et par délégation,
La 5ème M aire-Adjointe,

¥ ^7
„ •  4

de réception en préfecture
^77-21?700673-20190715-DEC201907 66-
4U

a,J Date de télétransmission : 23/07/2019t  jtfcate de i^ttS^^iiefere : 23/07/2019

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en

Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue au
Maire de Cesson pour la durée de son mandat les pouvoirs lui permettant de régler les affaires
énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le besoin pour la collectivité d'avoir une maintenance logicielle sur les
terminaux de verbalisation électronique

DECIDE

Article 1 :
De souscrire un contrat de maintenance annuel avec la société Logitud, 53 rue Victor Schoelcher,
68200 Mulhouse. Ce contrat est souscrit pour une durée d'un an, renouvelable tacitement deux
fois.

Article 2 :
Le montant de la redevance s'élève à 1585.3l€ HT/ an.

Article 3 :
Les crédits sont et seront inscrits au budget communal,

Article 4 :
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution de la présente décision.

Article 5 :
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa
prochaine réunion.

Article 6 :
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Préfecture de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public
Au prestataire

DECISION NT66/2019

Le Directeur Générai des Services par délégation,
Nicolas MARTIN

Mairie de Cesson
8 route de Saint-teu
BP 35- 77245 Cesson cedex
Tél. 0164 10 5100
Fax 0160 63 3147

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du  2J^>\<=>^

Fait ^ cesson, leU



Accusé de réception en préfecture
077-217700673-20190723-DEC201907-68-
AU
Date de télétransmission : 23/07/2019
Date de réception préfecture : 23/07/2019



Accusé de réception en préfecture
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